
Article XIX 
Mesures d'urgence concernant l'importation de produits particuliers 

1. a) Si, par suite de l'évolution imprévue des circonstances et par l'effet des 
engagements, y compris les concessions tarifaires, qu'une partie contractante a assumés en vertu 
du présent Accord, un produit est importé sur le territoire de cette partie contractante en 
quantités tellement accrues et à des conditions telles qu'il cause ou menace de causer un 
dommage grave aux producteurs nationaux de produits similaires ou de produits directement 
concurrents, cette partie contractante aura la faculté, en ce qui concerne ce produit, dans la 
mesure et pendant le temps qui pourront être nécessaires pour prévenir ou réparer ce dommage, 
de suspendre l'engagement en totalité ou en partie, de retirer ou de modifier la concession. 
 b) Si une partie contractante a accordé une concession relative à une préférence et que 
le produit auquel celle-ci s'applique vienne à être importé sur le territoire de cette partie 
contractante dans les circonstances énoncées à l'alinéa a) du présent paragraphe de telle sorte 
que cette importation cause ou menace de causer un dommage grave aux producteurs de pro-
duits similaires ou de produits directement concurrents, qui sont établis sur le territoire de la 
partie contractante bénéficiant ou ayant bénéficié de ladite préférence, celle-ci pourra présenter 
une requête à la partie contractante importatrice, qui aura alors la faculté, en ce qui concerne ce 
produit, de suspendre l'engagement en totalité ou en partie, de retirer ou de modifier la 
concession, dans la mesure et pendant le temps qui pourront être nécessaires pour prévenir ou 
réparer un tel dommage. 
2. Avant qu'une partie contractante ne prenne des mesures en conformité des dispositions du 
paragraphe premier du présent article, elle en avisera les PARTIES CONTRACTANTES par 
écrit et le plus longtemps possible à l'avance.  Elle fournira à celles-ci, ainsi qu'aux parties 
contractantes ayant un intérêt substantiel en tant qu'exportatrices du produit en question, 
l'occasion d'examiner avec elle les mesures qu'elle se propose de prendre.  Lorsque ce préavis 
sera donné dans le cas d'une concession relative à une préférence, il mentionnera la partie 
contractante qui aura requis cette mesure.  Dans des circonstances critiques où tout délai 
causerait un tort qu'il serait difficile de réparer, les mesures envisagées au paragraphe premier 
du présent article pourront être prises à titre provisoire sans consultation préalable, à la 
condition que les consultations aient lieu immédiatement après que lesdites mesures auront été 
prises. 
3. a) Si les parties contractantes intéressées n'arrivent pas à un accord au sujet de ces 
mesures, la partie contractante qui se propose de les prendre ou de les maintenir en application 
aura la faculté d'agir en ce sens.  Si cette partie contractante exerce cette faculté, il sera loisible 
aux parties contractantes que ces mesures léseraient de suspendre, dans un délai de quatre-vingt-
dix jours à compter de leur application et à l'expiration d'un délai de trente jours à compter de 
celui où les PARTIES CONTRACTANTES auront reçu un préavis écrit, l'application au 
commerce de la partie contractante qui aura pris ces mesures ou, dans le cas envisagé à l'alinéa 
b) du paragraphe premier du présent article, au commerce de la partie contractante qui aura 
demandé que ces mesures soient prises, de concessions ou d'autres obligations substantiellement 
équivalentes qui résultent du présent Accord et dont la suspension ne donnera lieu à aucune 
objection de la part des PARTIES CONTRACTANTES. 
 b) Sans préjudice des dispositions de l'alinéa a) du présent paragraphe, si des 
mesures prises en vertu du paragraphe 2 du présent article, sans consultation préalable, causent 
ou menacent de causer un dommage grave aux producteurs nationaux de produits affectés par 
elles, sur le territoire d'une partie contractante, cette partie contractante aura la faculté, lorsque 
tout délai à cet égard causerait un tort difficilement réparable, de suspendre, dès la mise en 
application de ces mesures et pendant toute la durée des consultations, des concessions ou 



d'autres obligations dans la mesure nécessaire pour prévenir ou réparer ce dommage. 


